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MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2006-1691 du 12 juin 2006, portant 
modification du décret n° 94-876 du 18 avril 1994, 
fixant la liste des biens d’équipement nécessaires 
à la réalisation des investissements dans le 
secteur touristique et éligibles au bénéfice des 
incitations fiscales prévues par l’article 56 du 
code d’incitation aux investissements et les 
conditions d’octroi de ces incitations. 

Le président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 
par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que modifié ou 
complété par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi de finances 
pour l’année 2006, 

Vu la loi n° 88-62 de 2 juin 1988, portant refonte du 
régime des droits de consommation, telle que modifiée ou 
complétée par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi de finances 
pour l’année 2006, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation 
promulgué par la loi n° 89-l13 du 30 décembre 1989, tel 
que modifié ou complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005, 
portant loi de finances pour l’année 2006, 

Vu le code d’incitation aux investissements promulgué 
par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 et notamment son 
article 56, tel que modifié ou complété par les textes 
subséquents et notamment la loi n° 2005-106 du 19 
décembre 2005 portant loi de finances pour l’année 2006, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 94-876 du 18 avril 1994, fixant la liste 
des biens d’équipement nécessaires à la réalisation des 
investissements dans le secteur touristique et éligibles au 
bénéfice des incitations fiscales prévues par l’article 56 du 
code d’incitation aux investissements et les conditions 
d’octroi de ces incitations, tel que modifié ou complété par 
les textes subséquents et notamment le décret n° 2003-976 
du 28 avril 2003, 

Vu l’avis du ministre du tourisme, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier.  - Sont ajoutés à la liste figurant à 
l’annexe I du décret n° 94-876 du 18 avril 1994 susvisé, les 
équipements suivants : 

 

N° de position 

tarifaire 
Désignation des équipements 

Ex 89.03 .99 « Kayak » de mer 

Ex 95.03 .90 Jouets géants gonflables pour animation 

touristique 

Ex 95.06.29 Equipements complets pour « fly surf » 

Ex 95.08.90 Tremplin à élastique 

Art. 2. - Les ministres des finances, du tourisme et de 

l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de République Tunisienne. 

Tunis, le 12 juin 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-1692 du 12 juin 2006, accordant à 
la société « Entreprise moderne El Achech » une 
prime d’investissement pour la réalisation d’un 
foyer universitaire privé. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code d’incitation aux investissements promulgué 

par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 , tel que modifié 

et complété par les textes subséquents et notamment la loi 

n° 2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi de finances 

pour l’année 2006, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 93-2542 du 27 décembre 1993, portant 
composition, organisation et modes de fonctionnement de la 
commission supérieure d’investissement, 

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de 

la recherche scientifique et de la technologie du 17 octobre 

2003, portant approbation du cahier des charges relatif à 

l’hébergement universitaire privé, 

Vu l’avis de la commission supérieure d’investissement 

en date du 30 mars 2006, 

Vu l’avis des ministres de l’enseignement supérieur, du 

commerce et de l’artisanat et du développement et de la 

coopération internationale, 

Décrète : 

Article premier. - La société « Entreprise moderne El 

Achech » bénéficie d’une prime d’investissement dans la 

limite d’un montant maximum de 640.125 dinars pour la 

réalisation d’un foyer universitaire privé d’une capacité 

d’hébergement de 569 lits au minimum situé à Rejich - 

Mahdia. 

Art. 2. - La prime d’investissement visée à l’article 

premier du présent décret est débloquée en deux tranches 

comme suit : 

- 50% lorsque les travaux auront atteint 50% du coût de 

l’investissement, 

- 50% après l’achèvement total du foyer, soit 569 lits. 

Cette prime est imputée sur les crédits inscrits au titre II 

du budget du ministère de l’enseignement supérieur. 

Art. 3. - La société « Entreprise moderne El Achech » 

est tenue de respecter les délais de réalisation du foyer. Elle 

est tenue par ailleurs de se conformer aux clauses stipulées 

dans le cahier des charges approuvé par l’arrêté du ministre 

de l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et 

de la technologie du 17 octobre 2003. 


